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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

28/08/2018
 

 

_

____

Le Conseil  Municipal  d’AURAY (56) est  convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

28/08/2018 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Pour le Maire empêché,
Le 1er Adjoint

M. GUILLOU
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SEANCE ORDINAIRE DU 

28/08/2018

Le mardi  28  août  2018  à  19  HEURES 00, le  Conseil  Municipal  de  la  Commune
d’AURAY (Morbihan),  légalement  convoqué  le  mardi  21  août  2018,  s’est  réuni  en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de M.
Gérard GUILLOU, 1er Adjoint.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 
Monsieur Gérard GUILLOU, Madame Pierrette LE BAYON, Monsieur Azaïs TOUATI,
Monsieur  Jean-Claude  BOUQUET,  Monsieur  Jean-Yves  MAHEO,  Monsieur  Joseph
ROCHELLE,  Monsieur  Ronan  ALLAIN,  Madame  Annie  RENARD,  Monsieur  Armel
EVANNO, Monsieur Benoît GUYOT, Madame Valérie VINET-GELLE, Madame Valérie
ROUSSEAU,  Monsieur  Jean-Michel  LASSALLE,  Madame  Mireille  JOLY,  Madame
Marina  LE  ROUZIC,  Monsieur  Laurent  LE  CHAPELAIN,  Monsieur  Jean-Pierre
GRUSON,  Madame  Marie-Noëlle  POMMEREUIL,  Monsieur  Roland  LE  SAUCE,
Monsieur  François  GRENET,  Madame  Emmanuelle  HERVIO,  Monsieur  Yazid
BOUGUELLID, Monsieur Christian PELTAIS, Madame Yvette PUREN, Monsieur Jean-
Claude LARRIEU, Monsieur Patrick GOUEGOUX (à partir de la question n°7)

Absents excusés : 
Madame  Aurélie  QUEIJO  (procuration  donnée  à  Madame  Marina  LE  ROUZIC),
Madame  Kaourintine  HULAUD  (procuration  donnée  à  Madame  Marie-Noëlle
POMMEREUIL), Monsieur Mathieu LAMOUR (procuration donnée à Monsieur François
GRENET)

Secrétaire de séance : Madame Pierrette LE BAYON
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Déclaration de M. Gérard GUILLOU

Mesdames et Messieurs, si je préside ce Conseil municipal ce soir, c’est vous le savez
parce que le Maire, Jean Dumoulin, élu en 2014 a été amené à démissionner. Mon
propos n’est pas de revenir sur les raisons de cette démission mais de lui rendre ici
l’hommage qu’il mérite. Durant ces 4 années et demie, notre équipe sous son impulsion
a  profondément  fait  évoluer  Auray :  travaux  du  centre ville,  avenue du Général  De
Gaulle, Saint-Goustan et bien d’autres chantiers. Qu’il soit ici remercié. 

Par  lettre  en  date  du  25  août  2018,  Monsieur  Dumoulin  a  signifié  sa  décision  de
démissionner de ses fonctions de Maire et de sa qualité de Conseiller municipal. Cette
démission a été acceptée par le représentant de l’Etat dans le Département par lettre
en date du 27 août et elle est donc effective depuis cette même date conformément aux
dispositions de l’article L.2122-15 du CGCT. Je vous informe également que m’ont été
remises ce matin mardi 28 août les lettres de démission du Conseil municipal de Mme
Nael,  Mme  Bouville,  Mme  Hochet,  Mme  Mirschler,  M.  Le  Champion.  Ainsi  et
conformément à l’article 270 du Code électoral, ces démissions ont pour effet immédiat
de conférer la qualité de Conseiller municipal aux suivants et suivantes de la liste qui
sont Mme Lydie Puren, M. Kerleau, Mme Aouchiche, M. Larrieu, Mme Vigy, M. Mabelly.
Dans la mesure où l’absence de convocation de certains Conseillers municipaux affecte
la régularité de la tenue d’une séance et dans la mesure où dans ce cas la règle est
que dès lors qu’une démission intervient après que la convocation soit intervenue, ces
derniers  doivent  être convoqués par  tout  moyen leur  permettant  de  pouvoir  le  cas
échéant siéger à ladite séance, 5 plis ont été déposés ou remis par la Police municipale
ce  jour,  un  dernier  adressé  par  recommandé  compte  tenu  d’une  nouvelle  adresse
identifiée hors département.

Conformément à l’article L.2122-17 du CGCT, le Maire ayant démissionné, il me revient
en tant que 1er Adjoint de présider la présente séance de même qu’il me reviendra de
convoquer le Conseil municipal sous quinzaine afin qu’il soit procédé à l’élection d’un
nouveau Maire et de nouveaux Adjoints. Je vous donne lecture de cet article, "en cas
d’absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement le Maire est
provisoirement remplacé dans la plénitude de ses fonctions par un Adjoint dans l’ordre
des nominations,  et,  à  défaut,  d’Adjoint  par  un  Conseiller  municipal  désigné  par  le
Conseil ou, à défaut pris dans l’ordre du tableau."

S’agissant des projets de délibération présentés ce soir, et afin de permettre que les
affaires en cours puissent être traitées dans les meilleurs délais dès qu’un nouveau
Maire aura été élu et que le bon fonctionnement de la ville soit assuré, je vous propose
donc de les soumettre au vote dans leur rédaction actuelle s’agissant des mentions
relatives  au Maire  étant  entendu que je ne serais  amené à  signer  au titre de mes
fonctions  de  remplacement  du  Maire  que  celles  qui  présenteraient  un  caractère
d’urgence. A l’exception d’une délibération à laquelle je vous propose de surseoir, à
savoir celle portant désignation d’un 8ème Conseiller communautaire pour Auray car il
semble en effet  qu’elle doive être reportée à une séance ultérieure compte tenu de
notre prochaine échéance à venir.
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1- DGS - APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 19 JUILLET 2018

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal du Conseil municipal du 19 juillet 2018
a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (28 voix pour),

5 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, 
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance de Conseil municipal du 19 juillet 2018.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 29/08/2018
Compte-rendu affiché le 29/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 29/08/2018
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2- DGS - DELEGATION D'ATTRIBUTION AU MAIRE POUR ACCOMPLIR CERTAINS 
ACTES DEFINIS A L'ARTICLE L.2122-22-8 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES CONCERNANT LES CIMETIERES

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Le  Conseil  Municipal  a  la  possibilité  de  déléguer  au  Maire  un  certain  nombre
d'attributions  énumérées  à  l’article  L2122-22-8  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales concernant les cimetières.

Lorsqu’il décide de mettre en œuvre cette possibilité le Conseil Municipal doit fixer les
limites ou conditions des délégations données au Maire.

Les décisions prises dans le cadre de ces délégations sont signées personnellement
par le Maire, à charge pour lui d’en rendre compte au conseil municipal, en application
de l’article L2122-23 du CGCT.

Le Maire peut toutefois subdéléguer la signature de ces décisions à un Adjoint ou à un
Conseiller municipal, dans les conditions fixées par l’article L2122-18 du CGCT (par
arrêté) sauf  si le Conseil  Municipal a exclu cette faculté dans la délibération portant
délégation.

Pour des raisons pratiques et dans un souci de simplifier et d’accélérer la gestion des
affaires de la commune, il est proposé au Conseil Municipal de déléguer au Maire, pour
la durée du mandat municipal, les attributions suivantes :

ARTICLE 1 : CIMETIERES (article L2122-22-8° du C.G.C.T.)

Le  Conseil  Municipal  donne  délégation  au  Maire,  pendant  toute  la  durée  de  son
mandat, pour prononcer la délivrance  des concessions dans les cimetières de Saint-
Gildas et de Saint-Goustan tels qu’identifiées en annexe à la présente délibération.

Le Maire pourra, par arrêté, subdéléguer la signature de ces décisions à un Adjoint ou
un Conseiller municipal  délégué dans les conditions fixées par l’article L2122-18 du
CGCT.

ARTICLE 2 : INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal prend acte que, conformément à l’article L.2122-23, al. 3 du Code
Général  des Collectivités Territoriales,  Monsieur  le  Maire  rendra  compte  au  Conseil
Municipal de l’exercice de cette délégation.

ARTICLE 3 : DUREE DE LA DELEGATION

Le Conseil Municipal  prend également acte que, conformément à l’article L.2122-22
susvisé, la présente délégation est consentie pour la durée du mandat du Maire et que
le Conseil Municipal peut y mettre fin à tout moment.
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Ces décision font l’objet d’un compte rendu à l’assemblée délibérante sous la forme
d’un relevé de décision.

Vu les articles L2122-19 et L2122-22 du code général des collectivités territoriales.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/08/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 28 voix pour),

5 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, 
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- DONNE DELEGATION au Maire dans les limites et conditions définies ci-dessus ;

- AUTORISE, en cas d'absence ou d'empêchement du Maire, son suppléant à exercer
les délégations d'attributions définies ci-dessus.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 28 août 2018
 9/138



Conseil municipal de la ville d’Auray du 28 août 2018
 10/138



Envoyé à la Sous-Préfecture le 29/08/2018
Compte-rendu affiché le 29/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 29/08/2018
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3- DAGRH - CONVENTION D'INTERVENTION POUR LE DIAGNOSTIC ET 
L'EVALUATION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX 

Madame Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Le  Comité  d’Hygiène,  de  Sécurité  et  des  Conditions  de  Travail  (CHSCT)  réuni  en
séance  le  12  juillet  2018  a  rendu  un  avis  favorable  à  la  mise  en  place  d’un  plan
d’évaluation et de prévention des risques psychosociaux (RPS) 

Cette démarche vise à renforcer la prévention des risques psychosociaux (RPS) au
sein de la collectivité. Elle répond également aux dispositions de l’accord-cadre signé
au niveau national par les représentants des organisations syndicales, des employeurs
territoriaux et hospitaliers et le Ministère de la Fonction publique.

Le plan  d’évaluation et  de prévention  des  risques  psychosociaux  (RPS)  consiste  à
réaliser un diagnostic et un plan d’action relatif aux RPS, permettant une amélioration
pérenne des conditions de travail et de la qualité de vie au travail.

L’approche consistera en un pré-diagnostic des indicateurs liés au fonctionnement de la
collectivité. Elle sera suivie de la diffusion d’un questionnaire confidentiel et anonyme
qui a pour objectif de recueillir  les grandes tendances sur les risques et ressources
perçus par les agents dans la collectivité. Des entretiens et des observations du travail
compléteront l’intervention.

La restitution du diagnostic sera ensuite réalisée auprès des agents et du CHSCT et
permettra la transcription des facteurs de RPS dans le Document unique d'évaluation
des risques professionnels et la mise en œuvre d’un plan d’actions

Dans  le  cadre  de  cette  démarche  concertée,  devant  être  engagée  dès  le  dernier
trimestre 2018, un comité de pilotage (COPIL) composé de membres du CHSCT, sera
constitué  afin de l’animer,  d’en assurer  le suivi  et  la  mise en œuvre et  de diffuser
l’information auprès des agents de la collectivité.

Afin d’accompagner la collectivité et le COPIL dans la mise en place de ce plan, il est
proposé de signer une convention pour la réalisation de la démarche d’évaluation et de
prévention des risques psychosociaux (RPS) avec le Centre de Gestion du Morbihan.

S’agissant de ce type d’intervention, qui mobilise une équipe pluridisciplinaire, le Centre
de Gestion a institué une tarification horaire de 89 € HT. Le coût global de l’intervention
est estimé à 24 653 €.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/08/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 28 voix pour),

5 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, 
Madame AOUCHICHE
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Le Conseil municipal :

- CONFIE par convention au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du 
Morbihan la réalisation du diagnostic et de l’évaluation des risques psychosociaux,

- AUTORISE le maire à signer la convention et toutes pièces s'y rapportant, et à 
exécuter le marché,

- INSCRIT les crédits nécessaires au budget.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 29/08/2018
Compte-rendu affiché le 29/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 29/08/2018

INTERVENTIONS     :

Mme POMMEREUIL : nous sommes ravis de voir ce plan mis en place, je regrette juste
qu’il arrive 18 mois avant la fin du mandat alors que cela fait des mois voire des années
qu’on vous alerte sur le mal-être du personnel. Cependant, mieux vaut tard que jamais. 

M. GUILLOU : vous le savez comme moi le mal-être peut avoir plusieurs sources et il
faut prendre le temps.

M. GRENET :  nous sommes contents de voir  que maintenant vous reconnaissez et
acceptez de dire qu’il y a du mal-être au travail dans la ville d’Auray. Ce qui a été nié
pendant 4 ans. Vous l’acceptez et c’est très bien.

Mme LE BAYON : le médecin du travail du CDG était présent au CHSCT et prépare
une évaluation de la situation.

M. TOUATI : ce mal-être n’était pas nié par tout le monde. 

4- DAGRH - AUTORISATION DU MAIRE À ESTER EN JUSTICE

Madame Pierrette LE BAYON, 2ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Le  renouvellement  des  instances  consultatives  interviendra  le  6  décembre  2018,  à
l’occasion des élections professionnelles.

,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 28 voix pour),

5 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, 
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le  Maire,  dans  le  cadre  des  opérations  électorales,  à  représenter  la
collectivité pour tout litige aux élections professionnelles et à faire appel à un avocat si
nécessaire. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 29/08/2018
Compte-rendu affiché le 29/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 29/08/2018
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5- DF - LOCATION D'UN IMMEUBLE SITUE AU 3 RUE DU PENHER A AURAY AU 
PROFIT DE LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU 
MORBIHAN. AUTORISATION A SIGNER LE BAIL

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

La Ville, par bail en date du 30 septembre 2009, a loué à l’Etat un immeuble de locaux
à usage de bureaux, sis 3 rue du Penher à AURAY (56400), pour une durée de neuf
années à compter du 15 juillet 2009, afin d’abriter le Centre des Finances Publiques
d'Auray.

La Direction Départementale des Finances Publiques a sollicité la Ville pour renouveler
ce bail pour une durée de six années.

Le bail concerne un immeuble construit sur la parcelle cadastrée section AD n°123.

Les locaux se décomposent de la façon suivante:

₋ au sous-sol : chaufferie, local informatique, locaux réservés aux archives

₋ au rez-de-chaussée : entrée, hall de circulation et d'attente, bureau d'accueil, bureau
de réception, salle de réunion, sanitaires communs avec espace réservé aux personnes
à mobilité  réduite,  auxquels s'ajoutent  d'une part,  les locaux réservés au cadastre :
bureau d'accueil et local archives, et d'autre part, ceux de la Trésorerie : espace caisse,
bureau de réception, plateau de travail, bureau de l'adjoint, bureau du Chef de poste,
salle d'archives, salle de lecture optique, sanitaires ;

₋  au  premier  étage,  espace  Trésorerie  :  bureau  collectif,  local  informatique,  salle
archives,  salle  de  convivialité,  dégagement,  sanitaires  auxquels  s'ajoutent  l'espace
réservé  au  Service  des  Impôts  des  Entreprises  (SIE)  comprenant  :  local  courrier,
bureau  de  réception,  bureau  de  l'adjoint,  bureau  du  responsable  de  service,  deux
grands  plateaux  de  travail  en  commun,  petit  local,  sanitaires,  et  enfin,  à l'angle  du
bâtiment, pour le cadastre : trois bureaux, sanitaires et salle de convivialité ;

₋  dans  le  bâtiment  Est,  des  locaux  du  Service  des  Impôts  des  Particuliers  (SIP)
comprenant:  bureaux  semi-ouverts,  espaces  de  rangement,  quatre  bureaux,
également : petite salle d'archives et sanitaires, et local de rangement.

₋ au second étage, des locaux destinés au SIE : espace caisse/comptabilité, bureau de
réception, deux bureaux de contrôleurs, deux grands bureaux communs, des sanitaires,
puis au-delà d'une porte en verre, local informatique aveugle, local courrier, local de la
cellule micro-informatique, salle d'archives. A l'angle de ce bâtiment et de celui situé à
l'Est,  se trouvent les locaux du SIP avec trois bureaux,  salle d'archives (secteur de
Belz).  Dans le bâtiment Est,  l'ensemble de l'étage est  réservé au SIP avec :  grand
bureau collectif, espaces d'archives, et cinq bureaux.

Le tout pour une surface utile brute de 1 725m².

₋ six places de parking dans la cour intérieure.
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Le loyer prévu est de 140 506 euros annuel et sera indexé sur l’Indice des Loyers des
Activités Tertiaires (ILAT). 

Le bail prévoit les conditions de récupération des charges, soit : 
- gaz : 8 940,93/10 000 (répartition en volume)
- électricité : 8 706,31/10 000 (répartition en surface)
- eau : 8 706,31/10 000

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/08/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 28 voix pour),

5 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur GOUEGOUX, Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, 
Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE la location du 3,  rue du Penher, dans les conditions prévues dans le
projet de bail annexé à la présente,

- AUTORISE le Maire à signer le bail et toute autre pièce nécessaire à la réalisation de
cette affaire
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 29/08/2018
Compte-rendu affiché le 29/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 29/08/2018 

INTERVENTIONS :

M. ROCHELLE : l’annexe sur les travaux était manquante et vous est distribuée ce soir
et la référence cadastrale qui n’est pas la bonne sera rectifiée. Ce n’est plus la parcelle
AD123 mais AD124 pour le parking et AD597 pour le bâtiment.

M. LE SAUCE :  l’annexe indique la liste des travaux à réaliser  mais avons nous le
montant des investissements qui seront réalisés par la ville ?

M. ROCHELLE : non, nous n’avons pas encore ce montant, mais il  s’inscrit dans le
cadre des travaux d’aménagement de nos locaux communaux et rentrera parfaitement
dans le budget global. 

Arrivée de Monsieur Patrick GOUEGOUX

6- DF - ACCORD-CADRE D'ACHAT DE VETEMENTS PROFESSIONNELS - LOT 4 
POLICE MUNICIPALE - AVENANT N°1

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Le 21 novembre 2017 le Conseil Municipal a attribué le lot 4 de l’accord-cadre relatif à
l’achat  de  vêtements  professionnels  pour  le  service  de  la  Police  Municipale  aux
entreprises GK Professionnal et  Sentinel  pour une durée de trois ans en procédure
adaptée. 

Pour la première période, la société GK Professionnal est l’attributaire de premier rang.
Les marchés résultant de l’accord-cadre s’exécutent par bons de commande au fur et à
mesure des besoins avec un maximum annuel de 3000 euros HT, sur  la base d’un
bordereau des prix unitaires contractuel.

Les caractéristiques techniques des fournitures prévoyaient  une sérigraphie du logo
d’Auray  sur  les  vêtements  portées  par  les  agents  à  l’instar  des  autres  services
municipaux.
Or, les tenues des policiers municipaux répondent à des normes précises n’incluant pas
obligatoirement les logos de ce type.
Il est nécessaire de revoir le bordereau des prix déduisant cette prestation par avenant.

L’estimation des besoins sur la base du volume défini dans le marché initial s’établit à
1864,67 euros HT au lieu de 2 010,42 euros HT, soit une moins-value de 8 %.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/08/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à passer un avenant avec la société GK Professionnal rectifiant
le bordereau des prix unitaires.

- AUTORISE le Maire à signer tout document d’exécution de l’accord-cadre n° 17033 et
des  marchés  à  bons  de  commande  nécessaires  à  l’application  de  la  présente
délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 29/08/2018
Compte-rendu affiché le 29/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 29/08/2018
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7- DF - ACHAT DE MOBILIERS POUR LES SERVICES DE LA VILLE ET DU CCAS 
D'AURAY

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Pour répondre au mieux à la spécificité et à la diversité des services proposés par la
collectivité, le marché est décomposé en 3 lots : 

Lot(s) Désignation  montant des crédits
ouverts au BP 2018

ht

1
Mobilier pour les salles à manger, salons et 
espaces d'accueil de la résidence autonomie 
senior.
Sièges confortables et adaptés pour les 
personnes âgées et ergonomiques pour le 
personnel.

41 666,00 €

2
Mobilier pour la Direction Enfance Education 
Jeunesse
Tables scolaires, sièges scolaires

6 290,00 €

3 Mobilier pour la Direction des Finances 8 333,00 €
 
Chaque lot fait l'objet d'un accord-cadre attribué à un seul opérateur économique.

- Caractéristiques de la procédure de passation :

1 - Choix de la procédure : la procédure adaptée ouverte est retenue en vertu de
l’article 27 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 
2 - Forme du marché : marché ordinaire 
3 - Montant estimatif : 56 289,67 € ht
4 - Durée : année 2018

- Moyens de publicité :

Date de
publication

Références d'avis de
publicité

d'appel public à la
concurrence

Organe de publication

06/06/18 18023F Profil  acheteur  Site  internet  www.e-
megalisbretagne.org

06/06/18 18023F Site  internet  de  la  Ville  d'Auray :
http://www.auray.fr
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- Date limite de réception des offres : la date limite de remise des candidatures et 
des offres a été fixée au 28/06/2018 à 12h00

- Délai de validité des offres : 120 jours

- Registre des retraits-dépôts :
- A la suite des mesures de publicité, 14 entreprises ont téléchargé le dossier sur la
plateforme e-megalisbretagne. 4 entreprises ont déposé un dossier dans les délais,  4
par voie dématérialisée comme exigé dans les documents de la consultation, aucune
entreprise n'a déposé un dossier hors délais.
- Les plis, contenant les candidatures et les offres reçues, ont été enregistrés par le
service municipal référent de la commande publique et consignés sur le registre des
dépôts.

- Critères d'admission des candidatures : 

Le candidat  produit  un dossier  complet  comprenant les pièces  suivantes,  datées  et
signées  par  lui.  Il  renseigne  la  collectivité  sur  sa  situation  propre  et  les  formalités
nécessaires  pour  l’évaluation  de  la  capacité  économique,  financière  et  technique
minimale requise en vue de la sélection des candidatures en application des articles
44,45,47 à 55 du décret 2016-360 du 25 mars 2016 et l’article 51 de l’ordonnance n°
2015-899 du 23 juillet 2015.

- Critères de jugement des offres :

Un projet de marché comprend : 
- L’Acte d’engagement (AE) ;
- Le Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ;
- Le Cahier des clauses techniques particulières(CCTP)  et ses annexes ;
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) ;
-  Le  mémoire  technique  justificatif  des  dispositions  que  l’entreprise  se  propose
d’adopter pour l’exécution du contrat ;
- Les fiches techniques des fournitures proposées.

Le jugement  des offres est  effectué dans les conditions prévues par  l’article 52  de
l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et l’article 59 du décret 2016-360 du 25
mars 2016 et donne lieu à un classement.

L’offre  économiquement  la  plus  avantageuse est  appréciée  en  fonction  des  critères
énoncés ci-dessous avec leur pondération :

Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

Pour tous les lots :
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Critères Pondération

1 - Prix des prestations tous frais de commande, livraison et installation 
inclus

- BPU 

- Taux minimum de remise ( analysé sur la base d’un DQE fictif)

60.0

50.0

10.0

2 -Valeur technique

- Fiches techniques et de sécurité de chaque référence

- références de prestations d’équipements similaires (résidence 
autonomie, établissements scolaires)

- Garantie et SAV

- Modalités de recyclage des emballages

- Modalités de transport

- Esthétique et confort des fournitures ; ergonomie pour le déplacement
par le personnel (bien-être et limitation du port de charges...)

40.0

6.0

6.0

6.0

6.0

6.0

10.0
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- Déroulement de l’analyse des offres :

Le  service  de  la  commande  publique  a  réceptionné  les  offres  dématérialisées,  a
analysé les candidatures et pré-analysé les offres. Ainsi il a été vérifié objectivement, au
vu des renseignements exigés :
- que les candidats peuvent bien soumissionner à l’attribution de marchés publics ;
- qu’ils ont déposé un dossier complet ;
-  le  caractère  adapté  des  garanties,  références  et  capacités  techniques,
professionnelles et financières présentées.

La vérification des conditions de participation est effectuée dans les conditions prévues
par l’article 51 de l’ordonnance n°2015-899 relative aux marchés publics et l’article 55
du décret 2016-360 du 25 mars 2016. 
Toutes  les  entreprises  ont  fourni  l’ensemble  des  justificatifs  demandés.  Tous  les
soumissionnaires sont admissibles au stade de la candidature.

Les  offres  ont  ensuite  été  analysées  par  les  directions  DF,  du  CCAS  et  Enfance
Education  Jeunesse  qui  prennent  connaissance  des  opérations  d’admissibilité  des
candidats et du résultat de la pré-analyse.Le résultat de leurs travaux sont les suivants :

Lot 1     : mobilier pour le CCAS 
Une seule offre a été remise par la société MOBIDECOR
La proposition est complète. Les documents techniques, les échantillons de mobilier et
l’offre financière ont  été analysés par  la direction et  les référents utilisateurs.  L’offre
unique  est  insuffisante  pour  apprécier  le  niveau  de  capacité  des  opérations
économiques sur ce segment. De plus l’offre est supérieure au crédit budgétaire prévu.
Il est proposé de ne pas donner suite à cette offre. Une remise en concurrence sera
faite prochainement.

Lot 2     : mobilier scolaire
Trois offres ont été remises par les sociétés : Delagrave, DPC et Galles
Après  analyse  basée  sur  les  spécificités  techniques  des  fournitures  proposées,  les
garanties  et  sav,  les  modalités  de  recyclage  et  de  transport  ainsi  que  l’esthétique,
l’ergonomie et les contraintes des mobiliers, la DEEJ propose de retenir l’offre de la
société Delagrave en raison de la qualité technique des mobiliers scolaires conformes
au besoin exprimé et les garanties sur les fournitures.

Lot 3 : mobilier de bureau pour la DF
Une offre est proposée pour ce lot. Elle répond exactement au besoin et correspond à
l’enveloppe financière prévisionnelle. La DF propose de retenir l’offre présentée par la
société Galles de Vannes ;

- Résultat de l’examen des offres
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Soumissionnaires Montant
HT

Prix sur 60 Valeur  Technique
sur 40

Total  points
sur 100

Classeme
nt

MOBIDECOR 40 343,40 - - - Non
classé

DELAGRAVE 6 822,55 47,41 38,00 85,41 1

DPC 5 147,00 57,29 18,00 75,29 2

GALLES lot 2 6 515,21 49,50 24,67 74,50 3

GALLES lot 3 1 656,29 60,00 40,00 100,00 1
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Proposition de la cellule achat     :  

Le GTMP n’étant consulté qu’à partir de 90 000 euros ht, la cellule achat composée des
directions concernées : 

- procède au classement des offres comme mentionné ci-dessus :

ordr
e

Soumissionnai
res

Lot n°1 Lot n°2 Lot n°3

2 DELAGRAVE - 1 -

3 D.P.C. - 2 -

4 GALLES - 3 1

- décide de ne pas retenir les entreprises suivantes :

Offres non retenues et motifs de rejet     : 

N° lots Nom du 
soumissionnaire

Motif du rejet

1 MOBIDECOR Procédure sans suite par insuffisance de concurrence.
De plus l’offre présentée ne répond pas à toutes les
attentes de la  collectivité  sur  le  critère  esthétique  et
confort.
Une nouvelle procédure sera mise en œuvre.

2 D.P.C. Il  manque  les  références  et  les  caractéristiques
techniques des fournitures et les garanties sont moins
performantes que celles de l’offre retenue.

2 GALLES Les  références  sont  principalement  des
aménagements  de  bureaux.  Les  caractéristiques
techniques des fournitures et les garanties sont moins
performantes que celle l’offre retenue. 

-  propose de retenir les offres proposées par les entreprises en première 
position :
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N° des
lots

Nom commercial
du candidat

individuel ou du
mandataire (en cas

de groupement
d’entreprises

candidat)

Motif de retenu 

2 DELAGRAVE

Les  références  scolaires,  les  performances  des
fournitures proposées en ergonomie et  contraintes
sonores,  poids,  ainsi  que  les  garanties  proposées
sont  économiquement  plus  avantageuses  pour  la
collectivité. L’offre proposée est retenue.

3 GALLES
L’offre  présentée  correspond  au  besoin  de  la
collectivité  et  la  proposition  commerciale  et
technique est retenue.

Les entreprises classées en première position ayant fourni les pièces requises par la
réglementation,  la proposition d’attribution  du  marché  sera soumis à  la  décision du
Conseil Municipal du 28 août 2018.

Lot 2 mobilier scolaire : DELAGRAVE pour un montant de : 6 822,55 euros HT soit 8
187,06 euros TTC
Lot 3 mobilier bureau : GALLES pour un montant de :1 656,59 euros HT soit 1 987,55
euros TTC

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/08/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  ATTRIBUE les  accord-cadres  aux  entreprises  ayant  proposé  une  offre
économiquement la plus avantageuse.

-  DECLARE sans suite le lot  1 et  à AUTORISER le Maire à mettre en œuvre une
nouvelle procédure de mise en concurrence pour ce lot.

- DECIDE de la souscription des contrats issus des accord-cadres.

-  AUTORISE le Maire à signer les contrats et tout document d’exécution de ceux-ci
nécessaires à l’application de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 29/08/2018
Compte-rendu affiché le 29/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 29/08/2018

INTERVENTIONS :

M. ROCHELLE :  le marché du CCAS n’a pas été fructueux, il n’y avait qu’une seule
offre et cela ne nous permettait pas de juger de la pertinence de l’offre par rapport aux
besoins. 
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8- DF - MARCHE DE MAITRISE D'OEUVRE POUR LA RENOVATION ET 
L'EXTENSION DU COMPLEXE SPORTIF "LA FORET" A AURAY - CHOIX DES 
TROIS LAUREATS DU CONCOURS

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Le 29 mai 2018, le Conseil Municipal a autorisé le Maire à lancer une procédure de
concours  de  maîtrise  d’oeuvre  pour  la  restructuration  du  gymnase  de  La  Forêt  et
organiser le jury ad hoc.

Les mesures de publicité ont été réalisées le 6 juin 2018 sur le JOUE, au BOAMP et sur
le profil acheteur. 29 candidatures ont été reçues dans les délais impartis, soit avant le
9 juillet à 12 heures dont 1 en doublon. Une candidature a été reçue hors délai.

Une pré-analyse réalisée par le cabinet YK Conseil en sa qualité d’Assistant à Maître
d’Ouvrage (AMO), a donné lieu à une mise au point en commission technique le 24
juillet  2018.  Après  demandes  de  régularisation,  l’ensemble  des  candidatures  sont
recevables du point de vue administratif, les dossiers sont complets, les groupements
d’entreprises ont présenté des équipes complètes avec l’ensemble des compétences
demandées.

Le 25 juillet 2018 à 13h30 le jury de concours s’est réuni à l’Hôtel de Ville, sous la
présidence de M. le Maire en présence des membres titulaires suivants : MM. Mahéo,
Bouquet, Mme Queijo, M. Le Sauce, membres de la commission d’appel d’offres et M.
Charrier,  architecte  issu  de  l’Ordre des architectes,  M .  Vallée,  architecte-consultant
désigné par la Mission Interministérielle pour la Qualité des Constructions Publiques et
M. Arnoux, économiste de la construction de l'Union nationale des Économistes de la
construction  et  de  l’assistant  à  maîtrise  d’ouvrage,  YK  Conseil  en  sa  qualité  de
rapporteur, et de responsable du secrétariat et des membres à voix consultative issus
de la collectivité.

Au vu du rapport d’analyse de la commission technique, le jury considère l’ensemble
des groupements présentés par l’AMO recevable.

Déroulement du jury pour la sélection des trois candidats     :  

Le Président a rappelé les étapes de la procédure ; l’AMO a rappelé le règlement du
concours et les grandes lignes du programme aux membres du jury.
Le jury a procédé à l’examen des candidatures se fondant sur les critères suivants :
- qualification et qualité du candidat ou de l’équipe candidate ;
- qualité des références fournies, en adéquation avec le projet.
Le jury a analysé les candidatures en faisant une première sélection par élimination
selon la méthode de l’avocat afin de resserrer le nombre de candidats.
Les  travaux  du  jury  se  sont  poursuivis  en  analysant  plus  finement  les  pièces
demandées et fournies dans le dossier de candidature. Cette phase s’est terminée par
un vote conclusif pour la sélection finale. Enfin, il a été demandé par le biais d’un vote à
chaque membre du jury de donner sa sélection parmi les candidats restant en lice. Ces
candidats sont ainsi classés et les mieux classés seront proposés par le jury au Conseil
municipal.
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Après dépouillement des votes, les membres du jury décident de retenir le classement
suivant :

Rang N° d’ordre du
groupement Groupement

Compétences Nom du membre du groupement

1 4 Architecte :
Structure :
Fluides :
Thermique :
Acoustique :
VRD :
OPC :
Economie :

D.D.L. Architectes
SOFRESID
ARMOEN
ARMOEN
ALYANGE
OCEAME
APVC
DDL Architectes

2 11 Architecte :
Structure :
Fluides :
Thermique :
Acoustique :
VRD :
OPC :
Economie :

NOMADE
CAIRN
CAIRN
CAIRN
ACOUSTIBEL
CAIRN
NOMADE
NOMADE

3 20 Architecte :
Structure :
Fluides :
Thermique :
Acoustique :
VRD :
OPC :
Economie :

STUDIO 02
OTEIS ISATEG
OTEIS ISATEG
OTEIS ISATEG
ACOUSTIQUE ENV
OTEIS ISATEG
OTEIS ISATEG
OTEIS ISATEG

Suppl
éant 1

18 Architecte :
Structure :
Fluides :
Thermique :
Acoustique :
VRD :
OPC :
Economie :

MICHOT Architecte
AMCO
HAY
HAY
HERNOT
AMCO
ARCOOS
CLLP
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Les membres du jury font les remarques suivantes :
- vigilance sur l’étude de sol ;
- vigilance sur le respect de l’enveloppe financière.

Les candidats qui  seront  retenus recevront  en  septembre le dossier  du programme
technique  détaillé  précisant  le  projet.  Ils  devront  présenter  une  esquisse  selon  les
clauses du dossier de consultation remis.
A l’issue de cette  phase,  une  seconde séance du  jury  se  tiendra  pour  proposer  le
lauréat du concours au conseil municipal.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/08/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  RETIENT la proposition du jury de concours des trois groupements candidats et un
suppléant présentés ;

-  AUTORISE le  Maire  à  remettre  le  programme  technique  détaillé  aux  candidats
retenus ;

- AUTORISE le Maire à organiser la seconde session du jury selon la réglementation et
les termes fixés lors de la séance du conseil municipal du 29 mai 2018 ;

-  AUTORISE le  Maire  à  signer  toutes  pièces  nécessaires  à  la  réalisation  de  la
procédure.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 29/08/2018
Compte-rendu affiché le 29/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 29/08/2018
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9- DF - MODIFICATION DE L'ACCORD-CADRE DE PRESTATIONS DE SERVICE DE 
TRANSPORTS PEDAGOGIQUES

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

L’accord-cadre de prestations de service de  transports pédagogiques pour  le public
utilisant les services de la direction enfance, éducation, jeunesse a été notifié le 19 mai
2017  pour  une  durée  de  3  ans  et  un  volume maximum annuel  de  dépenses  d’un
montant TTC de 36 000 euros.

Les prestations sont réparties en 3 lot(s) :

Lot(s) Désignation Montant maximum
annuel TTC

1

services réguliers-rotations des écoles publiques et 
privées
Services réalisés dans le cadre des activités sportives, 
culturelles et des classes de mer, des accueils de loisirs 
communaux pour les activités périscolaires et 
extrascolaires sur le territoire communal et 
intercommunal.

24 000

2

services occasionnels en rotation dans le cadre des 
activités périscolaires et extrascolaires en dehors du 
territoire communal et intercommunal (Pour des trajets >
35 kms)

8 400

3

transports des enfants vers les mini-camps et les 
séjours.

Lundi, mardi, jeudi, vendredi. 30 personnes environ 
avec bagages.

3 600
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Pour  chacun  des  lots  1  et  2,  l’accord-cadre  est  attribué  à  un  seul  opérateur  :
l’attributaire est la société Auray-Voyages.

Le cahier  des  clauses  administratives  de  l’accord-cadre prévoit  que l’exécution  des
marchés à bons de commande s’effectuera par application des prix unitaires au nombre
de prestations réellement commandées.
Les effectifs de participation aux activités proposées sont aléatoires et dépendent en
partie des projets pédagogiques développés par les écoles et les services municipaux.

Il s’avère qu’il est nécessaire d’ajuster les maxima des lots 1 et 2.

Lot  1 :  En  application  de  l’article  139-6°  du  décret  n°  2016-360,  le  montant  des
prestations  supplémentaires  nécessitent  d’augmenter  de  10%  le  maximum  des
dépenses  prévues  tout  en  respectant  les  seuils  européens.  Le  nouveau  montant
maximum du lot est de 26 400 euros TTC. Cette nouvelle augmentation s’applique à
chaque période de renouvellement des marchés.

Lot  2 :  En  application  de  l’article  139-5°  du  décret  n°  2016-360,  le  montant  des
prestations  supplémentaires  nécessitent  d’augmenter  de  50%  le  maximum  des
dépenses prévues tout en conservant la même nature de prestations que celles figurant
au marché initial. Cette modification n’étant pas considérée comme substantielle. Le
nouveau  montant  maximum  du  lot  2  est  de  12  600  euros  TTC.  Cette  nouvelle
augmentation s’applique à chaque période de renouvellement des marchés.

Le nouveau montant de l’accord-cadre est de 42 600 euros TTC annuel.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/08/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à modifier les montants des lots 1 et 2 de l’accord-cadre

-  AUTORISE le  Maire  à signer  tout  document d’exécution des  marchés à bons de
commande nécessaires à l’application de la présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 29/08/2018
Compte-rendu affiché le 29/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 29/08/2018
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10- DF - MARCHE SUBSEQUENT N° 1 TRANSPORTS PEDAGOGIQUES

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Les services de la Direction Enfance Education Jeunesse ont passé un accord-cadre de
prestations de services pour les besoins de transports du public fréquentant les écoles
de la Ville, les accueils de loisirs et le service jeunesse pour une durée de trois ans. 

L’accord-cadre a été notifié aux attributaires le 19 mai 2017.
Trois lots sont attribués :

Lot(s) Désignation Attributaires Montant du lot ht
annuel

1

services  réguliers-rotations  des  écoles
publiques et privées.
Services réalisés dans le cadre des activités
sportives, culturelles et des classes de mer,
des accueils de loisirs communaux pour les
activités périscolaires et extrascolaires sur le
territoire communal et intercommunal.

AURAY-
VOYAGES 20 000

2

services  occasionnels  en  rotation  dans  le
cadre  des  activités  périscolaires  et
extrascolaires  en  dehors  du  territoire
communal et intercommunal (Pour des trajets
> 35 kms).

AURAY-
VOYAGES 7 000

3

transports  des  enfants  vers  les  mini-
camps et les séjours.

Lundi,  mardi,  jeudi,  vendredi.  30 personnes
environ avec bagages.

AURAY-
VOYAGES

KEOLIS

COMPAGNIE DE
TRANSPORT DU

MORBIHAN

3 272,73

Les marchés issus de l’accord-cadre concernant le lot 3 sont des marchés subséquents
conclus après mise en concurrence, entre les trois attributaires de l’accord-cadre sur
devis de l’attributaire retenu.

Afin de prévoir les besoins de transport dans le cadre des activités du service jeunesse
de la DEEJ, la mise en concurrence entre les attributaires a été mise en œuvre. La
société  Auray-Voyages  a  fait  l’offre  économiquement  la  plus  avantageuse  pour  le
projet : « Paris + Disney » du 22 au 23 octobre 2018 pour 36 personnes ; montant TTC
du transport : 2 196 euros.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/08/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, Madame AOUCHICHE
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Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à attribuer le marché subséquent n°1 du lot 3

- AUTORISE le Maire à signer le marché subséquent

-  AUTORISE le  Maire à  signer  tout  document d’exécution  de  celui-ci  nécessaire  à
l’application de la présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/08/2018
Compte-rendu affiché le 30/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/08/2018
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11- DF - SOUSCRIPTION DE MARCHES PUBLICS. AUTORISATION AU MAIRE DE 
SIGNER DES MARCHES PUBLICS ET DES BONS DE COMMANDE ET 
D'EXECUTER CES MARCHES 

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

En l’absence de délégation accordée au Maire sur le fondement de l’article L 2122-22-
4 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le Conseil Municipal est seul
compétent  en  matière  de  préparation,  de  souscription  et  d’exécution  des  marchés
publics.

Cependant  aucune  disposition  législative  ou  réglementaire  n’impose  d’obtenir  une
habilitation  préalable  pour  lancer  et  mener  à  terme  une  procédure  de  mise  en
concurrence en vue de la souscription d’un marché.

En revanche, le Maire ne peut conclure et exécuter un marché public sans que ne soit
intervenue une délibération l’y autorisant.
Cette délibération doit comporter les éléments essentiels du contrat à venir c’est à dire
l’objet précis, le montant exact et l’identité de l’attributaire .

En  vertu  de  l’article  L  2122-21-1  du  CGCT,  le  Conseil  Municipal  peut  également
autoriser le Maire à souscrire un marché public avant l’engagement de la procédure de
mise  en  concurrence  aux  conditions  cumulatives  que  la  délibération  comporte  la
définition de l’étendue du besoin à satisfaire et le montant prévisionnel.
Dans le  cadre  de  ces  dispositions,  une  seconde délibération  du  Conseil  Municipal
autorisant l’exécutif à signer le marché n’est pas nécessaire.

La présente délibération a donc pour objet d’autoriser le Maire à signer et exécuter les
marchés listés dans les tableaux annexés.

Le premier tableau reprend les marchés pour lesquels la mise en concurrence a été
effectuée.
Le deuxième tableau reprend les mises en concurrence à lancer et pour lesquels le
Conseil Municipal est sollicité au titre de l’article L 2122-21-1 du CGCT.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/08/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, Madame AOUCHICHE
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Le Conseil municipal :

-  DECIDE la  souscription  des  marchés  publics  listés  dans  l'annexe de  la  présente
délibération

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés publics présentés en annexe et 
donc les bons de commande qui en découlent

- AUTORISE Monsieur le Maire à exécuter les marchés publics référencés en annexe
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/08/2018
Compte-rendu affiché le 30/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/08/2018

INTERVENTIONS :

M. ROCHELLE : il faut ajouter à la liste 949 euros de frais d’inhumation d’une personne
sans ressources. Concernant la liste totale des dépenses.  En Commission finances,
budget, nous avons passé toutes les lignes de commandes une à une et avons relevé
un certain nombre de détails qui aurait mérité une certaine réserve. En effet certains
devis ne correspondent pas tout à fait aux bons de commandes, mais il s’agit de faibles
sommes. De manière plus grave au niveau comptable, nous avons des engagements
comptables qui n’ont pas été opérés, alors que la commande a été lancée, c’est à dire
que la commande a été passée sans s’assurer que les crédits étaient bien présents. Là
encore il s’agissait d’un montant relativement faible. Il va de soit que les procédures
d’engagements comptables qui doivent précéder les engagements juridiques seront à
l’avenir certainement très bien respectées par les services. On va dire que ce sont des
petites  erreurs  de  fonctionnement  qui  n’interviendront  plus  et  pour  le  bon
fonctionnement de la ville je vous propose de voter ce bordereau. Pour les devis dont
les montants ne correspondent pas tout à fait à ceux qui nous sont présentés ici, là
encore, la direction des finances pourra corriger avec les services concernés, cela ne
remet pas en cause globalement les montant qui sont présentés. 

M. GUILLOU : je voudrais apporter une note d’humanité à ce Conseil. Le décès a été
constaté  samedi  matin.  L’agent  présent  ainsi  que  Ronan  Allain  et  Jean-Claude
BOUQUET l’ont autorisé à faire ce qu’il fallait. Très rapidement une demande de devis a
été fait auprès de 3 établissements et avons opté pour le moins cher à 949 euros. Merci
à l’agent présent et à mes collègues.

M.  ROCHELLE :  j’ajoute  qu’il  y  a  également  la  liste  des  marchés  à  lancer.  Nous
autorisons  donc  le  Maire  ou  son  représentant  à  lancer  les  marchés  et  non  pas  à
engager des dépenses correspondantes. 
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12- DF - ASSISTANCE POUR LA CONSULTATION EN ASSURANCE "FLOTTE 
AUTOMOBILE ET RISQUES ANNEXES"

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

La  Ville  d’Auray  et  le  CCAS  en  groupement  de  commandes  ont  contracté  le  17
décembre 2015 auprès de la Société Mutuelle d’Assurances des Collectivités Locales
de Niort (S.M.A.C.L.), une assurance "flotte automobile et risques annexes" pour couvrir
les obligations réglementaires qui s’imposent à la collectivité.

Par  lettre  recommandée avec  accusé  de  réception  du  11  juin  2018,  la  S.M.A.C.L.
considère les résultats économiques du contrat comme déséquilibrés, cette situation
résultant  de  l’indemnisation  de  19  sinistres  depuis  le  début  de  celui-ci  ;  le  rapport
sinistres/cotisations s’établit en effet à 143 %. La société propose une majoration de la
cotisation d’assurances de 55 % de la cotisation annuelle (hors indexation contractuelle
2018)  pour  l’ensemble  du  lot  «  Flotte  automobile  et  risques  annexes  »  (flotte
automobile, marchandises transportées, auto collaborateurs et auto mission élus). 
De plus en raison du délai de préavis de résiliation, la S.M.A.C.L. dénonce le contrat
“Flotte automobile et risques annexes” à la prochaine échéance, soit le 31 décembre
2018.

La collectivité a répondu ne pas être en mesure d’accepter la majoration proposée. En
effet, une majoration de 55 % qui interviendrait à compter de la 4e année d’un marché
conclu pour 5 ans équivaut à 22 % sur la durée totale du marché, ce qui pourrait être
considéré comme un bouleversement de son économie.
Afin que la majoration ne soit pas contestable, il conviendrait de la limiter à 10 % sur la
durée totale du marché, soit 25 % au 1er janvier 2019. 
La S.M.A.C.L. a rejeté cette proposition qui lui a été faite par la collectivité.

En conséquence, il convient de préparer une nouvelle consultation pour deux ans afin
d’aligner la durée sur l’ensemble des autres contrats d’assurance. Le cabinet Protectas,
qui  a  accompagné  la  collectivité  pour  la  consultation  précédente  de  ses  contrats
d’assurance, a fait une proposition de prestations pour diagnostiquer le contrat et les
risques, préparer la consultation et assister les services de la Ville dans l’analyse et
l’attribution  du  marché  ainsi  que  la  mise  en  place  des  garanties.  Les  honoraires
concernant ces prestations sont fixés à 1 500 euros HT soit 1 800 euros TTC.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/08/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, Madame AOUCHICHE
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Le Conseil municipal :

- DECIDE la souscription du contrat avec la société PROTECTAS ;

- AUTORISE le Maire à signer le contrat,

-  AUTORISE le  Maire à signer  tout  document d’exécution du contrat  nécessaires à
l’application de la présente délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/08/2018
Compte-rendu affiché le 30/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/08/2018

INTERVENTIONS :

M. ROCHELLE :  vous avez pu lire que la société d’assurance qui nous assurait nous
proposait d’augmenter notre cotisation d’assurance de 55 %, ce qui  a été refusé de
manière  logique  par  la  ville.  La  société  d’assurance  n’ayant  pas  accepté  la  contre
proposition de la ville,  nous sommes donc contraints de relancer  une procédure de
recherche de société d’assurance. 
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13- DF - RENOUVELLEMENT DU MARCHE D'ACHATS DE LIVRES ET 
DOCUMENTS NON SCOLAIRES POUR LA MEDIATHEQUE D'AURAY POUR UNE 
DUREE DE TROIS ANS

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

L’accord-cadre d’achat de livres et documents non scolaires pour les besoins d’activités
de la Médiathèque municipale doit être renouvelé au 1er janvier 2019 pour une durée de
trois ans.

La procédure retenue se réfère aux articles 30-8° et 30-9° du décret 2016-360.

8°...L’acheteur  veille  à choisir  une offre pertinente,  à faire une bonne utilisation des
deniers  publics  et  à  ne  pas  contracter  systématiquement avec  un  même opérateur
économique lorsqu’il existe une pluralité d’offres susceptibles de répondre au besoin.
9°  Pour  les  marchés  publics  de  fournitures  de  livres  non  scolaires  passés  par  les
acheteurs mentionnés aux 1° et 2° de l’article 3 de la loi du 10 août 1981 susvisée, pour
leurs  besoins  propres  ou  pour  l’enrichissement  des  collections  des  bibliothèques
accueillant du public et répondant à un besoin dont la valeur estimée est inférieure à
90000  euros  hors  taxe.  Lorsqu’ils  font  usage  de  cette  faculté,  les  acheteurs  se
conforment  aux  obligations mentionnées au  8°  et  tiennent compte  de  l’impératif  de
maintien sur le territoire d’un réseau dense de détaillants qui garantit la diversité de la
création éditoriale et l’accès du plus grand nombre à cette création. 

Les besoins maximum estimés pour l’accord-cadre d’achat de livres et documents non
scolaires s’élèvent à 90 000 euros ht pour trois ans. 

Sur le fondement de cette réglementation, la consultation à lancer permettra de passer
des marchés publics négociés sans publicité ni mise en concurrence préalable issus de
l’accord-cadre multi-attributaires. Les bons de commandes seront passés au fur et à
mesure des besoins et par alternance dans la limite de 30 000 euros ht par an.

Les besoins sont décomposés par lots :

Numéro du
lot

Libellé du lot Montant
maximum
annuel HT

Montant
maximum sur 3

ans HT

1 Livres  adultes :  Littérature  générale  en  langue
française et ouvrages documentaires

15 400,00 46 200,00

2 Livres pour la jeunesse : fiction et documentaires 7 650,00 22 950,00

3 Livres  à  caractère  régionaliste  et/ou  local,
ouvrages  en  langue  bretonne  pour  adultes  et
jeunesse

1 450,00 4 350,00

4 Bandes  dessinées,  romans  graphiques  et
mangas pour adultes et jeunesse

5 500,00 16 500,00

Total 30 000,00 90 000,00

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/08/2018,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- AUTORISE le Maire à lancer la consultation ;

-  AUTORISE le Maire à signer les marchés issus de l’accord-cadre et tout document
d’exécution de ceux-ci nécessaires à l’application de la présente délibération.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 28 août 2018
 74/138



Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/08/2018
Compte-rendu affiché le 30/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/08/2018

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE :  nous venons de passer une série de bordereaux qui d’habitude ne
passe pas en Conseil municipal dans la mesure ou cela rentre dans la délégation au
Maire et  qui autorise le Maire à accorder  aux Adjoints de passer tous ces bons de
commandes. Il est bon de rappeler que le retrait de délégations de Monsieur la Maire
amène une complication de fonctionnement tel qu’on le voit à ce Conseil municipal.
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14- DF - GARANTIE À 50% DE QUATRE LIGNES D'EMPRUNT D'UN MONTANT 
TOTAL DE 714 798 € AUPRÈS DE LA CAISSE DES DEPÔTS, AU PROFIT DE 
BRETAGNE SUD HABITAT, POUR LA CONSTRUCTION DE 13 LOGEMENTS POUR 
L'OPERATION "RESIDENCE CADOUDAL" 

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Par courrier en date du 28 Février 2018, Bretagne Sud Habitat a sollicité la garantie à
50% de la Ville d’Auray pour 4 lignes d’emprunts d’un montant total de 714 798 euros
pour financer des travaux d’acquisition en VEFA de 13 logements situés rue Georges
Cadoudal à Auray. 
Auray Quiberon Terre Atlantique a été sollicitée pour garantir les 50% restants.

L’opération concerne 13 logements (2 T1, 10 T2 et 1 T3) en VEFA dont 9 PLUS et 4
PLAI.

Le montant de l’opération est de 1 062 947 euros TTC.

Le plan de financement de l’opération est le suivant :

FINANCEMENTS MONTANTS

PRETS CDC 714 798

SUBVENTIONS ETAT 23 149

SUBVENTIONS CONSEIL DPTAL 60 000

SUBVENTIONS INTERCOMMUNALITE 20 000

FONDS PROPRES BSH 245 000

TOTAL 1 062 947

Le  contrat  de  prêt  n°74226,  qui  figure  en  annexe,  fait  partie  intégrante  de  la
délibération.

Vus les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités territoriales
Vu l’Article 2298 du Code Civile
Vu le contrat de prêt N°74226 en annexe signé entre : "OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT
DU MORBIHAN" ci après l"emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations

A reçu un avis favorable en Municipalité le 03/04/2018
A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget le 29/03/2018

,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, Madame AOUCHICHE
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Le Conseil municipal :

-  ACCORDE sa garantie  à hauteur  de 50% pour le  remboursement d’un prêt  d’un
montant total de 714 798 € souscrit par BRETAGNE SUD HABITAT auprès de la Caisse
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et
conditions du Contrat de prêt N° 74 226 constitué de 4 lignes du Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

-  ACCORDE sa  garantie  pour  la  durée  totale  du  Prêt  et  jusqu’au  complet
remboursement de celui  ci et portant  sur  l’ensemble des sommes contractuellement
dues par l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations,
la Ville  s’engage dans  les meilleurs délais à se  substituer  à l’Emprunteur  pour  son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

- S'ENGAGE pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/08/2018
Compte-rendu affiché le 30/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/08/2018

15- DF - AUTORISATION DONNEE AU MAIRE D'EXECUTER LES MARCHES DE 
L'ACCORD - CADRE D'ACHAT DE FOURNITURES ELECTRIQUES

Monsieur Jean-Yves MAHEO, 5ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le  19  juillet,  le  Conseil  Municipal  a  attribué  l’accord-cadre  d’achat  de  fournitures
électriques à l’entreprise REXEL France suite à la mise en concurrence préalable. Le
contrat est de deux ans.

Afin de permettre l’achat des fournitures nécessaires à l’activité municipale courante,
des bons de commandes sont émis au fur et à mesure des besoins dans la limite du
montant maximum de 80 000 euros ht par an. 

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/08/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  AUTORISE le Maire à émettre et signer les bons de commandes de fournitures de
matériel électrique dans la limite définie au marché attribué.

-  AUTORISE le  Maire  à  émettre  les  avenants  d’exécution  de  l’accord-cadre  et  les
marchés à bons de commande qui s’y rattachent.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/08/2018
Compte-rendu affiché le 30/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/08/2018
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16- DF - CONTRAT ADMINISTRATIF DE DROIT PUBLIC, A TITRE PRECAIRE ET 
REVOCABLE D'UN APPARTEMENT, PROPRIETE DE LA VILLE , SIS 2, PLACE 
MARECHAL LECLERC

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Un arrêté de péril imminent a été signé le 6 Octobre 2017 pour l’immeuble sis au 1 quai
Martin.
La mainlevée a été prononcée par arrêté en date du 29 janvier 2018 constatant que les
travaux d’extrême urgence avait été effectués.

Deux lettres d’information, en date du 6 février 2018 et du 29 juin 2018, transmises au
propriétaire, précisaient que malgré la levée du péril imminent, une procédure de péril
ordinaire serait engagée en l’absence de diagnostic et de travaux de rénovation pour
faire cesser tout risque susceptible de porter atteinte à la sécurité publique ainsi qu’à
celles des occupants.

En raison de la gravité de la situation et de la persistance des désordres, une procédure
de péril ordinaire a été mise en place par arrêté en date du 8 août 2018.

Dans le cadre de cette procédure,  le propriétaire doit  alors trouver  une solution de
relogement à son locataire.
Il  a  été  dans  l’incapacité  de  proposer  une  solution  de  relogement,  présentant  des
conditions minimum en termes d’hygiène, de salubrité et de décence, dans des délais
raisonnables.

La Ville d’Auray, face à l’urgence et la gravité de la situation et conformément au code
de la construction et de l’habitation et des pouvoirs de police du Maire, se trouve dans
l’obligation  de  reloger,  Madame  Aurore  CERQUEU  et  les  occupants  du  logement,
provisoirement dans les logements vacants dont la Ville est propriétaire.
La présente délibération a donc pour objet d’autoriser le Maire à signer le contrat public
à titre précaire et révocable permettant ce relogement.
Dans le cadre de cette procédure, les loyers seront facturés, via le Trésor Public, au
propriétaire.

Vu l’arrêté de péril concernant le logement occupé par Mme Cerqueu.

Vu l’incapacité du propriétaire à proposer une solution de relogement, présentant des
conditions minimum en terme d’hygiène, de salubrité et de décence, dans des délais
raisonnables.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/08/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, Madame AOUCHICHE

Conseil municipal de la ville d’Auray du 28 août 2018
 103/138



Le Conseil municipal :

-  APPROUVE la location du 2, place Maréchal Leclerc, dans les conditions prévues
dans le projet de contrat annexé à la présente.

- AUTORISE le Maire à signer le contrat et toute autre pièce nécessaire à la réalisation
de cette affaire.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/08/2018
Compte-rendu affiché le 30/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/08/2018

INTERVENTIONS :

M. GRENET :  dans ce logement il y aura quelqu’un et c’est bien. Parce qu’il y a des
années  qu’il  y  a  des  logements  inoccupés  Place  du  Maréchal  Leclerc.  C’est  bien
dommage quand on sait qu’il y a des gens qui n’ont pas de toit. A Auray il y a des
logements inoccupés comme à l’école du Loch, la maison des Tricors, et j’aimerais bien
que cela  soit  utile  à  la  population  plutôt  que  de  les  laisser  se  dégrader  depuis  si
longtemps. Sans compter que pour la ville c’est une perte totale puisqu’il n’y a pas de
loyer qui rentre. 

M. GUILLOU : en effet grâce à ces logements, nous avons pu loger cette famille et cela
lui rend bien service.

17- DF - ACHAT DE FOURNITURES D'ENVELOPPES POUR LES SERVICES 
MUNICIPAUX DE LA VILLE D'AURAY ET DU CCAS D'AURAY

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Les services municipaux de la Ville et du CCAS ont besoin régulièrement d’enveloppes
de correspondances administratives  pour  leurs  échanges.  La collectivité s’est  dotée
d’un nouveau logo et souhaite que cette nouvelle image de la Ville d’Auray soit diffusée
sur les différents supports de communication, dont les enveloppes de correspondances.

Une consultation a été lancée auprès des entreprises selon une procédure adaptée
conformément à l’article 30-8° du décret 2016-360 du 25 mars 2016. L’accord-cadre
mono-attributaire  s’exécutera  pour  une  durée  de  trois  ans  par  marchés  à  bons  de
commande à partir du bordereau des prix unitaires et par marchés subséquents pour
les nouveaux besoins.

Deux entreprises ont répondu et proposé une offre de prestations. Les candidats sont :
- CEPAP Compagnie de papeterie La Couronne 16440 Rouillet St-Estèphe 
- IOV Communication- IMPRIGRAPH Groupe 56610 Arradon

Les deux candidats ont fourni  les justificatifs de capacité juridique et professionnelle
attendus.
Les  délais  de  livraisons  sont  identiques  pour  les  deux  candidats  et  la  démarche
environnementale  du  process  de  fabrication  est  conforme  aux  engagements  de  la
collectivité à l’Agenda 21.
L’offre économiquement la plus avantageuse est celle de CEPAP. Le montant global du
bordereau des prix unitaires pour la durée de l’accord-cadre est de 5 644,83 euros HT
soit 6 773,80 euros TTC. Les marchés subséquents feront l’objet de modification en
respectant le seuil de procédure.
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A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 20/08/2018,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- ATTRIBUE l’accord-cadre à l’entreprise CECAP ;

- AUTORISE le Maire à signer le contrat ;

- AUTORISE le Maire à exécuter l’accord-cadre, les marchés à bons de commande et
les marchés subséquents en résultant selon les besoins définis dans le contrat.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/08/2018
Compte-rendu affiché le 30/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/08/2018

18- DU - RENONCIATION OU EXERCICE DU DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Le Conseil  Municipal  du 29 janvier 2008 a décidé d’instituer  un droit de préemption
urbain simple sur l’ensemble des zones U et AU de la commune.

Ainsi, sur la commune d’Auray chaque vente comprise dans le champ d’application de
l’exercice  du  droit  de  préemption  urbain  simple  est  soumise  à  une  Déclaration
d’Intention d’Aliéner (DIA). 
À compter  de la date de réception de la DIA, la commune dispose de 2 mois pour
décider d’exercer ou de renoncer à exercer son droit de préemption urbain.

Jusqu’à  la  délibération  du  19 juillet  2018, M. le  Maire  était  délégué  par  le Conseil
municipal pour se prononcer sur l’exercice ou non du droit de préemption urbain. Cette
délégation ayant été rapportée, le Conseil Municipal doit se prononcer sur l’exercice ou
la renonciation au droit de préemption concernant les biens énumérés ci-dessous :

N° DIA Date de
réception

Type de bien Adresse Références
cadastrale

s

Prix Commission
s ou autres

frais annexes

Prix total

18P0125 04/07/2018 Terrain non
bâti

Rue du
Danemark

AW 1474
(1899m²)

140 000€ non renseigné
ou inclus

140 000€

18P0133 10/07/2018 Local
d’activité (lot

8 rue Louis
Blériot

AW 695
(2120m²)

110 000€ non renseigné
ou inclus

110 000€
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12)

18P0138 13/07/2018 Terrain bâti 2 rue Parco
Malio

AB 117
(385m²)

205 000€ 8200€ 213 200€

18P0139 16/07/2018 Local
d’activité (lot

1)

15 rue du Dr
Bourdeloye

AP 68
(117m²)

125 000€ 9000€ 134 000€

18P0140 16/07/2018 Terrain bâti 39 rue Amiral
Coudé

AE 30
(425m²)

216 500€ 8500 € 225 000€

18P0141 18/07/2018 Terrain bâti 9/11 rue du
Petit Port

AL 123, 124
et 125
(78m²)

240 000€ 8000€ 248 000€

18P0142 18/07/2018 Terrain bâti 12 rue
Comtesse de

Ségur

AO 470
(650m²)

225 000€ 8130€ 233 130€

18P0143 18/07/2018 Terrain bâti 16 rue Redien AD 246
(368m²)

290 000€ 12 000€ 302 000€

18P0144 19/07/2018 Terrain bâti 11 rue du
Gohler

AP 921 et
809 (981m²)

600 000€ non renseigné
ou inclus

600 000€

18P0145 23/07/2018 Appartement
+ garage

7 rue Brassens AW 1154
(5212m²)

109 000€ 6000€ 115 000€

18P0146 24/07/2018 Terrain bâti 2 place du
Bocéno

AK 55
(444m²)

270 000€ 9000€ 279 000€

18P0147 25/07/2018 Terrain bâti 1bis-3 rue Poul
Er Vran

AO 262
(555m²)

315 000€ non renseigné
ou inclus

315 000€

18P0148 26/07/2018 Terrain non
bâti (lot 5)

Route du Bono
(lotissement
Les Hauts de
St-Goustan

AM 612 et
606 (504m²)

112 000€ 7500€ 119 500€

18P0149 26/07/2018 Terrain non
bâti (lot 1)

Route du Bono
(lotissement
Les Hauts de
St-Goustan

AM 608 et
602 (280m²)

60 000€ non renseigné
ou inclus

60 000€

18P0150 30/07/2018 Terrain non
bâti

Rue du
Danemark

AW 1404
(817m²)

49 020€ non renseigné
ou inclus

49 020€

18P0151 31/07/2018 Terrain non
bâti

rue Louis
Blériot

AW 1471
(726m²)

11 616€ non renseigné
ou inclus

11 616€

18P0152 31/07/2018 Terrain non
bâti (lot 2)

Route du Bono
(lotissement
Les Hauts de
St-Goustan

AM 609 et
603 (367m²)

83 200€ non renseigné
ou inclus

83 200€

18P0153 31/07/2018 Terrain bâti 51, avenue
Wilson

AK 6
(453m²)

198 000€ 10 300€ 208 300€

18P0154 31/07/2018 Terrain bâti 17, rue du Pont
Neuf

AR 240
(293m²)

248 000€ 10 000€ 258 000€

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de l’Urbanisme,
Vu les délibérations des conseils municipaux des 29 janvier 2008, 14 avril 2014 et 19
juillet 2018 ;

,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 29 voix pour),

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur MABELLY, Monsieur KERLAU, Madame VIGY, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  PREND  ACTE des  déclarations  d’intention  d’aliéner  décrites  dans  le  tableau  ci-
dessus ;

- RENONCE à exercer son droit de préemption urbain sur les ventes décrites dans le
tableau ci-dessus ;

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer au nom et pour le compte de la commune tout
document nécessaire à l’exécution de cette délibération.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 30/08/2018
Compte-rendu affiché le 30/08/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 30/08/2018

QUESTIONS DIVERSES :

Remplacement des Conseillers démissionnaires : 

Mme  HERVIO :  je  m’étonne  de  la  rapidité  d’installation  des  nouveaux  Conseillers
municipaux. Cinq démissions ce matin, tous remplacés ce soir, c’est donc très rapide.

M. GUILLOU : je pense qu’il était nécessaire de le faire car nous avons sous 10 jours
un Conseil municipal pour l’élection d’un nouveau Maire. Ce Conseil est important, il
était donc nécessaire d’aller très très vite et de savoir qui pouvait siéger. Des règles très
précises sont  à prendre en compte et je salue la rapidité du Directeur Général  des
Services et de son assistante. Par ailleurs, les personnes à qui nous avons demandé
de siéger ont répondu tout de suite. Pour d’autres renouvellement précédemment nous
avons eu des renonciations et donc la nécessité de contacter les suivants.

Déclaration de Monsieur Laurent LE CHAPELAIN : 

Mesdames et Messieurs les élus, le 30 mars 2014, les électrices et les électeurs de
notre  chère  ville,  ont  voté  pour  la  liste  "Bien  vivre  à  Auray"  emmenée  par  Jean
Dumoulin. Le choix des urnes était clair. La démocratie s’est exprimée ce jour là. Jean
Dumoulin  est  la  seule  personne  légitime  pour  représenter  Auray  et  ses  habitants.
Cependant,  certains  membres  de  la  majorité,  que  je  qualifie  de  dissidents,  en  ont
décidé autrement. Je ne doute pas que les Alréennes et les Alréens sauront reconnaître
que le  bilan  qui  sera porté par  l’équipe sortante en 2020, sera  bien celui  de  Jean
Dumoulin et sa majorité. 
Pour illustrer ceci, je vais mettre en avant quelques mesures réalisées depuis quatre
ans : Le réaménagement du centre-ville avec des travaux qui ont débuté en septembre
2016. Enfin, la belle endormie se réveille ; la fin des travaux de voirie du Gumenen il y a
quelques semaines ; l’avenue du Général De Gaulle ; les festivités de fin d’année, très
appréciées,  organisées  conjointement  avec  la  fédération  des  commerçants  depuis
2014 ; la révision du règlement général des services, votée en décembre 2015, avec un
temps de travail annuel en conformité avec la loi ; le nouveau mode de calcul des tarifs
avec  la  mise  en  place  du  quotient  CAF approuvé  en  mars  2016 ;  les  réunions  de
quartier, les réunions de concertation avec la population pour les projets urbains comme
une résidence ou les forums sur l’Hôtel Dieu, le Programme Educatif Global, etc.
Pour finir, une subvention exceptionnelle de deux millions d’euros dans le cadre d’un
concours Etat/Région.  Cette subvention à  été  obtenue grâce  à la ténacité de notre
Maire. N’oublions pas que les futurs investissements seront aussi à mettre au crédit de
Jean Dumoulin tels que la piste d’athlétisme, l’espace jeunesse, le complexe sportif de
la forêt. 
Pour ma part, fidèle à mes valeurs, j’ai décidé de respecter la démocratie, le choix des
électeurs.  Par  conséquent,  ma  place  n’est  plus  dans  cette  assemblée  donc  je
démissionne du Conseil municipal. 
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M. GUILLOU : nous prenons note et attendons ton courrier de démission.

M. LE CHAPELAIN : je vous le donnerai en fin de séance.

M. ROCHELLE : dire que tout ce qui a été fait jusqu’à présent est à inscrire au crédit de
Jean Dumoulin, tu as oublié et sa majorité et je tiens à le souligner. Ce n’est pas Jean
Dumoulin, c’est toute une équipe qui a réalisé ces investissements, qui a fait en sorte
que notre feuille de route soit menée à bien. Nous allons continuer à la mener à bien
avec tous ceux qui le voudront bien

M. GUILLOU : je souhaite arrêter là la polémique et vous remercie de vos interventions.
Je pense que nous avons tous contribué avec cœur et comme je l’ai dit tout à l’heure
regardons devant et  pas derrière.  La démocratie est  passée, les  choix  ont  été fait,
assumons la suite et je suis certain que nous serons capables de faire face.

M GRENET : Monsieur Le Chapelain il faudrait peut-être revoir votre copie, il y a plein
de choses que Monsieur Dumoulin n’a pas initiées, notamment le Gumenen dont vous
parliez. La piste d’athlétisme a été décidée en 2013 et arrêtée en 2014 et le stade de La
Forêt aussi. Alors arrêtez s’il-vous-plaît. Mais ce n’est pas étonnant vous êtes le porte-
parole de Monsieur Dumoulin. 

M. GUILLOU : je pense que l’on peut associer la minorité à toute cette démarche. Vous
aviez initié des projets que nous avons repris et vous y avez contribué comme ce soir
avec le vote des bordereaux et je vous en remercie. 
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A 19h55, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. Le 1er

Adjoint lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLOU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur TOUATI : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUQUET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUEIJO : Absente (pouvoir donné à Mme Le Rouzic)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ALLAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur EVANNO : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GOUEGOUX : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur GUYOT : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame VINET-GELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame ROUSSEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE CHAPELAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRUSON : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame POMMEREUIL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HULAUD : Absente (pouvoir donné à Mme Pommereuil)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUGUELLID : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur PELTAIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LAMOUR : Absent (pouvoir donné à M. Grenet)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame Yvette PUREN :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur André MABELLY : Absent sans procuration 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur Jean-Charles KERLAU : Absent sans procuration 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame Marie-Odile VIGY : Absente sans procuration 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame Jean-Claude LARRIEU :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame Florence AOUCHICHE : Absente sans procuration
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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